
R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

P R É F E C T U R E D U B A S - R H I N

DIRECTION DES INTERVENTIONS
PUBLIQUES

Bureau de l'Environnement et
des Espaces Nature ls

LE PREFET DE LA REGION ALSACE
PREFET DU BAS-RHIN

Cheva l i e r de la Légion d 'Honneur

VU la loi n° 76-663 du 19 ju i l let 1976 et le décret n° 77-1133 du
21 sep tembre 1977 re la t i fsve aux insta l la t ions c lassées pour la p ro tec t i on de
1 'env i ronnement ;

VU le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 mod i f i é f i x a n t la nomenc la ture des
installations classées ;

VU la demande fo rmu lée par l ' E A R L El iane WOLFF en vue d ' ob ten i r l ' au to r i sa t i on
pour 1 ' ex tension de la porcher ie exp lo i tée route de Wilwisheirn à
67490 LUPSTEIN ;

VU le procès-verba l de l ' enquê te publ ique qui s ' e s t dé rou lée pendant un mois en
mair ie de LUPSTEIN soit du 20 novembre 1991 au 20 décembre 1991 inclus ;

VU l ' a v i s du commissa i re -enquêteur ;

VU l 'av is des conseils municipaux de LUPSTEIN - HOCHFELDEN - MELSHEIM -
SAESSOLSHEIM - FRIËDOLSHEIM - DETTWILLER - LITTENHEIM ;

VU l ' a v i s du di recteur du se rv i ce in termin is tér ie l régi.onal des a f fa i res c iv i les
et économiques de défense et de la pro tec t ion c iv i le ;

VU l ' a v i s du chef de la d iv is ion indust r ie de l ' agence f inanc ière de bassin
Rhin-Meuse ;

VU l ' a v i s de l ' i ngén ieur en chef du se rv i ce régional de l ' aménagement des eaux ;

VU l ' a v i s du d i rec teu r départementa l de l ' équ ipement ;

VU 1 'av is du di recteur départemental de l 'agr icu l tu re et de la fo rê t - pol ice
des eaux ;

VU 1 'av i s du chef du se rv i ce dépar tementa l de 1 ' i n spec t i on du t rava i l , de
l'emploi et de la politique sociale agricoles,

VU l ' a v i s du d i rec teur des se rv i ces dépar tementaux d ' i n c e n d i e et de secours ;
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VU l ' a v i s du d i recteur départemental des a f fa i res sani ta i res et sociales ;

VU l ' a v i s du d i rec teur régional de l ' e n v i r o n n e m e n t ;

VU le rapport de l ' ingénieur divisionnai re des t ravaux agr ico les de la di rect ion
dépar temen ta le de l ' a g r i c u l t u r e et de la f o r ê t - inspecteur des ins ta l la t ions
classées ;

VU l ' a v i s émis par le conseil dépar tementa l d ' h y g i è n e au cours de sa séance du
13 avril 1992 ;

APRES communicat ion à la société requérante du p ro je t d ' a r r ê t é d 'au to r i sa t ion ;

SUR propos i t ion de M. le secréta i re général de la p r é f e c t u r e ,

A R R E T E

Ar t ic le 1er :

L ' E . A . R . L . El iane WOLFF s ise route de Wi lw i she im à 67490 LUPSTEIN est
autorisée à procéder à 1'extension de la porcherie d'élevage et d1engraissement
exp lo i tée au l ieu-dit "Hocken loch" à LUPSTEIN ; la capac i té est por tée à 1 496
animaux dont 200 truies et 1 296 porcs à l ' eng ra i s de plus de 30 kg.

Art icle 2 :

L 'au to r i sa t i on d ' e x p l o i t e r l ' i ns ta l l a t i on porc ine p réc i tée s ' i n s c r i t dans la
nomenclature des insta l lat ions classées conformément à la rubrique n° 58-2-A.

Ar t ic le 3 :

L ' e x p l o i t a t i o n de la p o r c h e r i e se fera sur l is ier.

Ar t ic le 4 :

Tous les sols de la porcherie (couloirs de circulation, aires de repos des
animaux, e t c . . . ) , toutes les ins ta l la t ions d ' évacua t i on (canal isat ions, caniveaux
à l is ier , e t c . . . ) ou de s tockage s e r o n t imperméables et maintenus en par fa i t état
d ' è t a n c h é i t é .

A l ' i n t é r i e u r du bât iment , le bas des murs , sur une hauteur de un mèt re au
ins , sera imperméable et maintenu en par fa i t état d 'è tanché i té .moi
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Article 5 : DESTINATION DES EAUX DE NETTOYAGE DES INSTALLATION

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires a l'entretien du ba'timent et
des annexes seront collectées par un réseau d'éoouts et dirigées vers les
installations de stockage»

Article 6 : DESTINATION DES EAUX PLUVIALES NQK POLLUEES

Les eaux pluviales non polluées seront collectées par un réseau
particulier.

Ces eaux seront dirigées vers un émissaire et évacuées dans les champs
avoisin an ts.

Article 7 : EVACUATION DES EAUX RE5IDUAIRES

La pente des sols de la porcherie (couloirs de circulation, aires de
repos, etc...) ou des installations annexes (aires extérieures revêtues,
etc...) ne sers pas inférieure a 2 pour 100.

La pente des ouvrages d'évacuation (canalisations, etc...) des eaux
résiduaires né sera pas inférieure a 2 pour 100.

A 1 ' ex té rieur du b'â'timen t, 1 ' écoulement à ciel ouvert des eaux
résiduaires est interdit.

Article 8 : STOCKAGE DES EAUX RESIDUAIRES

Les trop-pleins des ouvrages de stockage sont interdits.

En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité des ouvrages de
stockage devra permettre de stocker la tôt a. li té des eaux résiduaires de la
porcherie produites pendant -au moins 180 jours

Article 9 ; PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

Les caractéristiques des eaux rejetées devront permettre au milieu
récepteur., eaux superficielles \rivieres, canal., IAC, étang, etc..,), eaux
souterraines, de satisfaire les objectifs de qualité qui leur sont assignés.

Le rejet direct ou indirect, a l'exclusion de 1 ' epandaqe. dans une
nappe souterraine, d'eaux résiduaires m'ë'mes traitées est interdit.



Article 10 ï REDUCTION DE LA POLLUTION CONTENUE PANS LE$
RESIDUftIRES

A l'exclusion de l'épandaqe des eaux rêsiduaires, tout re.iet dans le
milieu naturel d'eaux résiduaires non traitées doit être physiquement
impossible.

Selorv le traitement des eaux résiduaires prévu, les prescriptions
particulières suivantes s'appliquent î

1) L'ef~fluent sera soumis À une épuration naturelle par le sol sur une
surface suffisante.

2) Toute modification apportée au plan d'épandage joint À la demande
d'autorisation devra 'être signalée a l'Inspecteur des Etablissements
Classés.

3) En aucun cas, la capacité d'absorption des sols ne devra ê'tre
dépassée, de telle sorte que ni la stagnation prolongée sur ces sols, ni le
ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolàtion rapide vers
les nappes souterraines ne puissent se produire.

4) L'épandage est interdit î

* A proximité des points de prélève»ent d'eau destinés à 1'alimentation
des collectivités humaines ou des particuliers, a «oins de 200 mètres des
lieux de baignade, à moins de .35 mètres, des cours d'eau.

< Pendant les périodes où le sol est gelé \ En dehors des terres régulièrement travaillées et de» prairies

normalement exploitées j

* A l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion générateurs de brouillards
fins

* Sur les parcelles n a 8 et 23 du plan d'épandaqe'déposé,

5) Un cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspecteur
des installations classées

II comportera les informations suivantes :

— les dates d'épandage
— les volumes d'eff luents et les quantités d'azote épandus toutes

origines confondues
— les parcelles réceptrices
— la nature des cultures
~ le délai d'enfouissement
— le traitement mis en oeuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
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ARTICLE 11 : REDUCTION DES EMISSIONS D'QDeURS

a) Les Baissions d'odeurs provenant de 1* porcnerie ou des
installations annexes ( fosse de s tockage, e tc . . , ) ne devront pas constituer
une source denuisances pour le voisinage).

b) Si l 'épandage est la solution adoptée pour trai ter les eau*
résiduaires. les prescriptions particulières suivantes s'appliqueront :

- les eaux résiduaires seront épandues superficiellement et enfouies
par un labour qui se fera AU plus tard dans les trois heures après
1'épandage.

- désodorisées avant épandage par un procédé chimique ou équivalent
qui est biodégradable pour le lisier é pan du sur les parc elles les plus
proches des habitations.

ARTICLE 12 : REDUCTION PU NIVEAU DU BRUIT

Le niveau sonore des brui t = emis par la porcherie ne devra pas être de
nature à troubler la tranquillité du voisinage.

ARTICLE 13 : DISTANCE P'ELOIGNËHENT

L'épandaçe des eaux résiduaires de oorcherie se fera è plus de ZOO
s de tout i«meuble habité ou habi tuel lement occupe par des tiers, des

de camping ou de sport.

ARTICLE 14 : PULLULATION DES BOUCHES

L ' exploi tant luttera con tr* ia proi if er*ition des in sectes en ut i l isant
des produits- autorisés.

ARTICLE 1$ : ANIBAUX MORTS

Les animaux «torts doivent 'ë'tre remis à 1'equarrisseur.
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l ' i n s ta l l a t i on c lassée n ' a
n ' a pas été exp lo i t ée deux

la

Article 16 :

L'arrêté d'autorisâtion cessera de produire effet si
pas été mise en service dans un délai de trois ans ou
années consécutives, sauf le cas de force majeure.

Article 17 :

Le permiss ionna i re ne pour ra p rocéde r à l ' e x t e n s i o n , au t rans fer t ou
t ransformat ion notable de son é tab l issement sans une nouve l le autor isat ion.

A r t i c l e 18 :

II devra se conformer aux lois et règ lements in te rvenus ou à in te rven i r sur les
instal lat ions classées et exécuter dans les délais prèscr i ts toute mesure qui lui
serait ultérieurement imposée en vue de la protection de l 'environnement.

A r t i c l e 19 :

Hn cas de ven te de l ' é tab l i ssemen t compor tant cess ion de la présente au to r i sa t i on ,
avis devra en ê t re donné à l ' a d m i n i s t r a t i o n p ré fec to ra l e dans un délai de un mois
suivant la p r ise en charge de l ' exp lo i ta t i on .

A r t i c l e 20 :

Conformément à l 'ar t ic le 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait du présent
ar rê té ènumérant les condi t ions auxquelles l ' au to r i sa t ion est accordée et faisant
c o n n a î t r e q u ' u n e copie en est déposée aux a rch ives de la ma i r ie de LUPSTEIN et
mise à la d ispos i t ion de tout intéresse, sera a f f i ché dans ladi te mai r ie. Un
ex t ra i t semb lab le sera inséré , aux f ra is du permiss ionna i re , dans deux j ou rnaux
locaux ou rég ionaux.

A r t i c l e 21 :

Toute cont ravent ion pers is tan te aux d i spos i t i ons qui précédent sera dé fé rée aux
tribunaux et pourra, en outre, entraîner la fermeture de l 'établ issement autorisé.

A r t i c l e 22 :

Les dro i ts des t iers sont et demeurent expressément r ése rvés .



A r t i c l e 23 :

Le sec ré ta i re général de la p ré fec tu re du Bas-Rhin,
le maire de LUPSTEIN,
1 ' inspecteur des installations classées

sont cha rgés , chacun en ce qui le concerne , de l ' e x é c u t i o n du présent a r rê té dont
ampl ia t ion sera n o t i f i é e à la s o c i é t é requérante avec un exemplaire des plans
âpp rouvés .

S t rasbou rg , le 1 8 JUIN 1992

LE PREFET
POUR LE PREFET

séc ré ta i re général

1

Four le Secrétaire
L'Attaché de Pnô.'sctui® -i

MAURER
ichel PINAULDT

( A r t i c l e 14 de la loi n° 76-663
du 19 juil let 1976 relative aux
insta l la t ions c lassées pour la
p ro tec t i on de l ' e n v i r o n n e m e n t ) .
La p résen te déc is ion peut ê t re
dé fé rée au Tribunal Adm in i s t r a t i f .
Le délai de recours est de deux mois
pour le demandeur ou l ' e x p l o i t a n t .
Le délai commence à courir du jour
où la présente déc is ion a été no t i f i ée .


